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DELIBERATION N° 01 – PROJET DE METROPOLE DU GRAND NANCY  
 
Rapporteurs : Le Maire 
 
La loi du 27 janvier 2014 dite Loi MAPTAM (Loi de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles) place la création des métropoles au cœur de la 
réforme territoriale. 
 
Ce nouveau statut d'Etablissement Public de Coopération Intercommunale constitue la 
reconnaissance du rôle joué par un nombre limité de grandes agglomérations françaises 
exerçant des fonctions métropolitaines qui bénéficient à un large territoire dépassant les 
frontières institutionnelles. 
 
Cette loi représente l'opportunité pour la Communauté urbaine du Grand Nancy de franchir 
une nouvelle étape dans sa construction institutionnelle en adoptant, sous réserve de 
l'accord des vingt communes membres, ce statut de métropole, dans le cadre du périmètre 
actuel. 
 
Vingt années après la transformation du District en Communauté urbaine, le Grand Nancy 
est appelé à rejoindre le cercle des grandes agglomérations les plus innovantes et les plus 
intégrées de France. 
 
LE CONTEXTE LÉGISLATIF ET INSTITUTIONNEL 
 
Depuis 2013, cinq lois sont venues modifier progressivement l'organisation institutionnelle 
de notre pays (la loi organique n° 2013-402, du 17 mai 2013 relative à l'élection des 
conseillers municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux ; 
la loi n°2013-403, du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers municipaux, des 
conseillers communautaires et des conseillers départementaux et modifiant le calendrier 
électoral ; la loi n° 2014-58, du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles, dite MAPTAM ; la loi n°2015-29, du 16 janvier 
2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral ; la loi n° 2015-991, du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, dite NOTRe). 
 
Ces évolutions législatives répondent au double objectif de clarification de l'action des 
collectivités territoriales par une spécialisation de leurs compétences (pour les départements 
et régions) et une redéfinition de leurs périmètres géographiques (pour les régions) d'une 
part et par la mobilisation des territoires en faveur du développement économique et de la 
croissance d'autre part.  
 
A cette nouvelle organisation des territoires s'ajoute une mutation profonde de l'organisation 
territoriale de l'Etat, marquée par une rationalisation du déploiement de ses services 
déconcentrés et une adaptation aux nouveaux périmètres de l'action publique, en particulier 
aux régions nouvelles issues de la loi du 16 janvier 2015. 
 
Dans ce contexte et celui propre à la nouvelle région Alsace - Champagne Ardenne - 
Lorraine, la création d'une métropole d'équilibre dans l'espace lorrain s'impose 
naturellement en complément avec la métropole à vocation européenne qu'est 
STRASBOURG. 
 
LE GRAND NANCY : L'HISTOIRE D'UNE CULTURE INTERCOMMUNALE 
 
Parmi les plus anciennes structures intercommunales de France, la Communauté urbaine 
du Grand Nancy regroupe aujourd'hui vingt communes et 256 000 habitants ; autour d'un 
projet commun et au sein d'un territoire solidaire. 
 
Le Grand Nancy est au cœur d'une aire urbaine de 435 000 habitants et de 183 000 emplois 
que le statut de métropole ne pourra que conforter. 
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L'histoire de cette intercommunalité est ancienne : d'abord District Urbain en 1959, la 
transformation en Communauté urbaine est acquise le 31 décembre 1995. 
 
Cette structure apparaissait alors, il y a vingt ans, comme l'échelon de responsabilité et de 
gouvernance le plus achevé et le plus adapté des coopérations urbaines, alliant proximité et 
taille suffisante pour promouvoir une véritable déclinaison du développement durable dans 
de nombreux domaines stratégiques. 
 
Avec un projet de territoire solidaire, véritable fil conducteur des grandes politiques 
publiques, la Communauté urbaine du Grand Nancy construit depuis maintenant plus de 
cinquante cinq années un territoire harmonieux intégrant les enjeux de la ville européenne 
durable. 
 
Forts de cette culture ancienne et enracinée en matière d'intercommunalité et 
particulièrement soucieux de poursuivre cette ambition commune en disposant des outils 
institutionnels les plus efficaces et les plus actuels, les élus de la Communauté urbaine 
souhaitent à présent inscrire leur projet de territoire dans le cadre des objectifs de la loi de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles. 
 
Cette loi marque l'aboutissement d'une réflexion orientée vers le renforcement de l'action 
publique locale adaptée à la réalité des territoires. 
 
La Communauté urbaine du Grand Nancy souhaite s'inscrire résolument dans ce 
mouvement continu vers l'affirmation du fait urbain en ayant conscience que les métropoles 
sont devenues, au cours des trente dernières années, les principaux points d'appui du 
développement du territoire national. 
 
Le statut de métropole mettra le Grand Nancy en meilleure position pour bâtir avec la future 
région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine les outils et schémas de développement, 
notamment sur le plan économique et de l’aménagement du territoire et d’assurer ainsi les 
conditions d'un essor harmonieux au profit de l'ensemble du territoire régional. 
 
Cette transformation en Métropole du Grand Nancy, s’accompagnera de la poursuite de 
toutes les démarches interterritoriales engagées : 
 

- celles au niveau du Sud du département de Meurthe-et-Moselle portées par le 
SCOT, dans la perspective d’un nouveau schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI) et d’une amplification corrélative de la coopération 
interterritoriale, 

 
- celles du pôle métropolitain du Sillon Lorrain, enfin, le Grand Nancy entend 

également inscrire son projet politique et institutionnel dans le cadre de la Grande 
Région Européenne SAR LOR LUX et poursuivre le travail accompli dans ce cadre 
afin de renforcer une vocation et des responsabilités justifiées autant par la 
géographie que par son histoire propre. 

 
Le statut de métropole doit ainsi être considéré comme la reconnaissance du rôle joué par 
l'agglomération nancéienne, grande agglomération française exerçant des fonctions 
métropolitaines au service d'un territoire dépassant les frontières institutionnelles. 
 
LA MÉTROPOLE : DÉFINITION JURIDIQUE 
 
L'article L. 5217-1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la création des 
métropoles dispose que : 
 
" La métropole est un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave au sein d'un espace de 
solidarité pour élaborer et conduire ensemble un projet d'aménagement et de 
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développement économique, écologique, éducatif, culturel et social de leur territoire afin 
d'en améliorer la cohésion et la compétitivité et de concourir à un développement durable et 
solidaire du territoire régional. Elle valorise les fonctions économiques métropolitaines, ses 
réseaux de transport et ses ressources universitaires, de recherche et d'innovation, dans un 
esprit de coopération régionale et interrégionale et avec le souci d'un développement 
territorial équilibré ". 
 
Les EPCI à fiscalité propre qui forment un ensemble de plus de 400 000 habitants dans une 
aire urbaine, au sens de l'INSEE, de plus de 650 000 habitants sont transformés de plein 
droit par décret en métropoles à la date du 1er janvier 2015. 
 
Une telle transformation concerne (hormis Paris, Lyon et Marseille qui disposent de statuts 
spécifiques) neuf EPCI à fiscalité propre que sont : la Communauté d'agglomération de 
Rouen - Elbeuf - Austreberthe, la Communauté d'agglomération Rennes Métropole, la 
Communauté d'agglomération Grenoble Alpes Métropole, la Communauté urbaine de 
Strasbourg, la Communauté urbaine Nantes Métropole, la Communauté urbaine de 
Bordeaux, la Communauté urbaine de Lille Métropole, la Communauté urbaine du Grand 
Toulouse et la Métropole Nice Côte d'Azur (seule métropole en application de la loi du 16 
décembre 2010). 
 
Outre ces transformations automatiques en métropole, la loi du 27 janvier 2014 prévoit que 
pourront également accéder au statut de métropole : 

- les EPCI à fiscalité propre qui forment, à la date de création de la métropole, un 
ensemble de plus de 400 000 habitants et dans le périmètre duquel se trouve le 
chef-lieu de région. 

 
C'est ainsi que la Communauté d'agglomération de Montpellier peut être transformée en 
métropole : certes, elle dispose d'une population de plus de 400 000 habitants mais qui se 
situe dans une aire urbaine inférieure à 650 000 habitants. Toutefois, le chef-lieu de la 
région se trouvant dans son périmètre, la Communauté d'agglomération pourra se 
transformer en métropole. 
 

- le statut métropolitain est également rendu accessible, sur la base du volontariat, aux 
EPCI centres d'une zone d'emplois de plus de 400 000 habitants et qui exercent, au 
27 janvier 2014, les compétences stratégiques et structurantes visées au I de l'article 
L 5217-2 du Code général des collectivités territoriales. 

 
Toutefois, le législateur précise que la décision de transformation doit tenir compte 
des "fonctions de commandement stratégique de l'Etat et des fonctions 
métropolitaines effectivement exercées ainsi que son rôle en matière d'équilibre du 
territoire national". 
 
Tout comme Brest Métropole Océane, Communauté urbaine récemment transformée en 
métropole, le Grand Nancy remplit effectivement ces différentes conditions et il est en 
mesure de pouvoir accéder à ce statut nouveau, permettant ainsi de renforcer l'armature 
urbaine et territoriale de la nouvelle région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
 
LES CRITÈRES DE LA LOI MAPTAM SONT BIEN REMPLIS 
 
En effet, selon l’INSEE, la Communauté urbaine du Grand Nancy appartient à une zone 
d'emplois de plus de 400 000 habitants (515 720 habitants en 2011) dans une aire urbaine 
de 435 000 habitants, au cœur d’un SCOT de 573 000 habitants. 
 
Créée en 1995, prenant la suite de l'expérience intercommunale particulièrement réussie du 
District créé en 1959, la Communauté urbaine du Grand Nancy exerce à la date de la 
promulgation de la Loi du 27 janvier 2014, toutes les compétences des métropoles, que ce 
soit en matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel, 
d’aménagement de l'espace métropolitain, de politique locale de l'habitat, de politique de la 
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ville, de gestion des services d'intérêt collectif, de protection et de mise en valeur de 
l'environnement et de politique du cadre de vie. 
 
A titre d’illustration il faut relever que le coefficient d’intégration fiscale 2014 est le plus élevé 
de France des communautés urbaines et des métropoles. 
 
De multiples fonctions métropolitaines sont exercées à partir du territoire de l’agglomération 
nancéienne. 
 
Les fonctions de commandement stratégiques de l'Etat sont, par ailleurs, fort nombreuses 
sur le territoire grand nancéien. 
 
Au total, l’agglomération nancéienne assure un rôle d'équilibre du territoire national. 
 
- LES COMPÉTENCES D’UNE MÉTROPOLE 
 
Le Grand Nancy cultive de longue date une culture d’actions coordonnées dans l’intérêt des 
habitants du territoire. 
 
C’est ainsi que s’est instaurée dans le territoire une tradition de coopérations, y compris par 
simple voie conventionnelle, la raison et le bon sens prévalant à la mise en œuvre des 
coopérations. 
 
Si les premières créations législatives puis volontaires de communautés urbaines n’ont pas 
permis à l’agglomération nancéienne de participer à ce mouvement, il n’en demeure pas 
moins que cette dernière était d’ores et déjà engagée dans la forme districale dès 1959.  
 
Pionnière dans cette voie, l’agglomération de Nancy a ensuite su se saisir de l’opportunité 
d’adopter à partir de 1996 le statut de communauté urbaine, plus conforme à l’étendue de 
ses compétences réelles. 
 
Aujourd’hui, force est de constater que la Communauté urbaine du Grand Nancy exerce la 
plénitude des compétences d’une Métropole au sens de la loi MAPTAM. 
 
- LE COEFFICIENT D’INTÉGRATION FISCALE 
 
La Communauté urbaine du Grand Nancy au 31 décembre 2014 présente le plus fort 
coefficient d’intégration fiscale de toutes les communautés urbaines et métropoles (0,609 
pour une moyenne constatée de 0,446). 
 
- LES FONCTIONS MÉTROPOLITAINES EXERCÉES PAR LE GRAND NANCY 
 
La « métropolisation » caractérise des territoires structurés autour de villes où se 
concentrent une forte population et de nombreux emplois, ainsi que des fonctions de 
commandement ou d’excellence dans les domaines économique, financier, universitaire, de 
la recherche, de la santé. L’ensemble de ces éléments dessine un large bassin de vie 
parcouru par les flux quotidiens des habitants, influence l'organisation des activités 
industrielles et tertiaires, et nourrit des liens avec d’autres agglomérations et territoires. 
 
Une métropole structure un réseau urbain ayant un pouvoir d'impulsion et d'organisation. 
 
Forte de cette convergence des dynamiques locales, la métropole contribue à la 
structuration de l’espace régional et organise par son rayonnement des relations avec le 
territoire national ainsi qu’avec les pays voisins via des dynamiques transfrontalières. 
 
Les fonctions métropolitaines sont donc celles qui assurent l’attractivité et le rayonnement 
des grandes villes. 
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L’objectif de faire des métropoles un moteur de croissance et de développement des 
territoires a conduit le Gouvernement à avoir, lors de la définition des Métropoles, une 
double approche à la fois quantitative (démographique) et qualitative, en considérant les « 
éléments dynamiques de leur rayonnement, comme les infrastructures de transports, 
universitaires, de recherches ou hospitalières. »  
(Marylise Lebranchu, Journées des Communautés urbaines, Nancy, 16 novembre 2012). 
 
Dans la continuité des propos de Madame la ministre de la Décentralisation et de la 
Fonction Publique, l’Université de Lorraine et le Pôle d'enseignement supérieur, avec ses 65 
000 étudiants, dont 45 000 dans le Grand Nancy, et le Centre Hospitalier Universitaire de 
Nancy, avec ses 11 000 agents, participent entre autres à l’exercice par le GRAND NANCY 
des fonctions métropolitaines nécessaires à la transformation de la Communauté urbaine du 
GRAND NANCY en métropole. 
 
L’INSEE précisait en octobre 2011 que « les emplois de fonctions métropolitaines 
confirment le rayonnement du pôle urbain de Nancy. Avec près de 13 000 emplois, celui-ci 
se maintient en termes d’effectifs à la 16ème place nationale et n’est devancé, hormis Nice et 
Grenoble, que par des capitales de région. » 
(Lorraine INSEE, n° 269, octobre 2011) 
 
Ces fonctions métropolitaines, exercées par le GRAND NANCY, rayonnent au niveau local, 
national et européen. 
 
- LES FONCTIONS DE COMMANDEMENT STRATÉGIQUES DE L’ÉTAT SUR LE 
TERRITOIRE GRAND NANCÉIEN 
 
Les fonctions de commandement stratégique de l'Etat exercées au niveau de 
l'agglomération nancéienne ne se limitent pas aux missions militaires. 
 
Nancy et son agglomération accueillent d'ores et déjà un important réseau d'administrations 
de l'Etat dont les compétences et l'influence dépassent, de loin, les limites de la région 
Lorraine et irriguent, pour une bonne part, le Grand Est de la France. 
 
DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE À LA MÉTROPOLE 
 
La phase de formalisation du projet de transformation de notre Communauté urbaine en 
Métropole a débuté par l'adoption d'une délibération par laquelle, outre l'approbation du 
principe même de cette transformation, l'Assemblée a autorisé le Président de la 
Communauté à saisir les vingt communes la composant, les invitant à se prononcer sur 
l'adoption, par Décret, de ce nouveau statut. 
 
Cette étape formelle a été précédée par une série de présentations et de débats dans les 
instances suivantes : au Conseil Municipal de Nancy le 28 septembre 2015, en Conseil de 
Communauté urbaine le 2 octobre 2015 et devant le Conseil de Développement durable le 8 
octobre 2015. 
 
La Conférence des Maires, pour sa part, avait statué à l'unanimité en faveur du projet dès le 
6 mars 2015. 
 
La procédure de transformation du statut de Communauté urbaine en métropole épouse, en 
termes de calendrier et de méthode, ceux indiqués par M. le Premier Ministre dans la lettre 
de mission qu'il a adressée à M. le Préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 7 septembre 
dernier. 
 
En effet, M. le Préfet, dans la suite de la rencontre organisée à Matignon à l'initiative de M. 
le Premier Ministre a reçu mission d'accompagner les élus dans leur démarche de 
préfiguration de la future organisation territoriale du Sud de notre Département. 
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Cette nouvelle organisation territoriale devra viser à renforcer l'attractivité de ce territoire au 
sein de la future région et de l'espace européen, à favoriser son développement 
économique et à promouvoir la cohésion sociale et territoriale. 
 
Cette mission de préfiguration permettra de définir le contenu d'un pacte territorial entre 
l'Etat et les collectivités locales visant à renforcer la coopération entre les territoires. 
 
La préfiguration devra apporter des réponses aux questions relatives au périmètre 
d'organisation du territoire départemental, aux compétences des collectivités locales et à la 
gouvernance territoriale. 
 
La lettre de mission de M. le Premier Ministre crée un conseil de préfiguration placé auprès 
du Préfet et qui aura pour tâche, s'agissant de la métropole plus particulièrement, sur la 
base du dossier déposé auprès des services de l'Etat, de finaliser les opérations préalables 
à la prise du Décret officiel de transformation.  
 
Ces opérations s'inscrivent dans un calendrier serré puisque le Préfet devra avoir achevé sa 
mission de préfiguration le 31 mars 2016 au plus tard. 
 
Il a donc été proposé et comme le veut la loi, à la suite de la délibération du conseil de 
communauté du grand Nancy en date du 20 novembre 2015, de procéder à la consultation 
des vingt communes composant notre Communauté urbaine. 
 
Il leur est demandé leur accord formel sur le projet de transformation de statut sachant que 
l'accord est acquis dès lors que deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles ci ou la moitié 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population, ont 
délibéré favorablement (alinéa 3 de l'article L. 5217-1 du CGCT). 
 
Une seconde délibération en Conseil de Communauté sera programmée avant la fin du 
mois de mars 2016 à l'effet de prendre acte de ces délibérations et de saisir le Préfet - 
représentant de l'Etat dans le département - pour obtenir par Décret ce nouveau statut. 
 
La commission finances, RH, administration générale a rendu un avis favorable le 03 
décembre 2015. 
 
 
 
Intervention du Maire :  
Dans la compétition des territoires aujourd’hui, notre agglomération doit s’organiser pour 
exister demain. Le district existe depuis 1959 et la Communauté urbaine a 20 ans. 
Aujourd’hui les métropoles sont Lyon, Marseille et Paris, avec un statut particulier ; ensuite, 
Nice, Toulouse, Lille, Bordeaux, Nantes, Rouen, Strasbourg, Rennes, Grenoble, Montpellier, 
Brest (sur dérogation, car moins de 400 000 habitants). 
 
9 agglomérations françaises vont devenir des communautés urbaines, car ce sont des 
anciennes capitales régionales : Metz, Chalons en champagne, Amiens, Clermont Ferrand, 
Poitiers, Besançon, Montpellier, Rouen et Limoges. Dans notre future région, Mulhouse a 
engagé un processus de transformation en communauté urbaine, Metz, également. 
Strasbourg est euro-métropole, Luxembourg, Liège, Namur, Charleroi, Sarrebruck et Trèves 
sont des agglomérations à très forte croissance. De ce fait, Nancy devrait garder son rang et 
ses positions. Strasbourg est excentrée par rapport à la nouvelle région, dont elle sera le 
chef-lieu. La métropole Nancéienne constituera donc une mesure de rééquilibrage 
territoriale. Avec la loi votée, les chemins économiques se feront en co-construction avec les 
régions. Les métropoles seront donc les correspondants privilégiés des régions. Le schéma 
de développement économique, sera élaboré et adopté conjointement par le conseil de la 
métropole et le conseil régional. Le schéma d’aménagement du territoire sera élaboré en 
concertation avec la métropole. Avec le Conseil Régional, l’élaboration et la conclusion d’un 
contrat de partenariat spécifique entre le grand Nancy et la région sera fait pour que soient 
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consolidées nos principales priorités. A savoir le développement économique, 
l’enseignement supérieur et la  recherche, et la santé. Ces priorités ont été confirmées par 
les arbitrages de l’Etat qui ont donné à Nancy, et dans le grand Nancy des politiques 
publiques à diriger, à savoir le rectorat notamment, et l’ARS. Sur le plan financier, une 
métropole permet de préserver les ressources, pas d’avantages particuliers concernant la 
DGF, mais au sein de l’ensemble du groupe communauté - métropole, le statut sanctuarise 
et garantit le niveau le plus élevé des dotations.  
 
Concernant l’attractivité, le marketing territorial consiste à donner envie de découvrir un 
territoire, et d’y investir tout en étant fier d’y vivre et d’y travailler. La reconnaissance 
métropolitaine est au cœur du marketing territorial urbain. La métropole oblige à s’interroger 
sur le sens de l’action communautaire et à inventer de nouvelles interactions, territoires, 
citoyens et ressources. Grâce à une nouvelle culture de responsabilité permettant aux 
métropoles de constituer un environnement propice à la création de fonctions qui faciliteront 
la création de nouvelles richesses à l’échelle de la région, de nouvelles solidarités 
territoriales et citoyennes à l’échelle du département, de nouvelles qualités de vie par les 
services de proximité réactifs et souples à l’échelon de la métropole.  
 
Les impacts du changement : le groupe constitutif de la métropole (autant de représentants 
du département, que de la communauté urbaine), examine les compétences actuellement 
détenues par le département, qui pourront être reprises par la métropole. La métropole 
devra prendre une compétence obligatoire qui est la compétence voirie. Pour cette dernière 
un groupe de travail constitué d’élus et de fonctionnaires, à parts égales, travailleront sur les 
transferts de voirie et d’ouvrages d’art à réaliser. Une évaluation et une compensation 
financière seront mises en place, après arbitrage de la Chambre Régionale des Comptes.  
 
Les compétences que nous pourrions prendre, sont les compétences tourisme, culture, 
équipements sportifs ; l’aide aux jeunes en difficulté ; le fonds de solidarité logement et les 
actions de préventions spécialisées auprès des jeunes et des familles en difficulté. Le 
département a fait savoir qu’il conserverait la mission du social, mission compliquée. 
Aujourd’hui, pour la mise en place de la métropole, nous sommes favorables, après 
expertise à réaliser, pour prendre les compétences précitées, dont celle obligatoire, qui est 
la voirie. 
 
En dehors de cela, la métropole devra se mettre en place au 1er janvier 2017, mais le décret 
devra être pris au 31 mars 2016. Pour cela, chacune des 20 communes doit délibérer. La 
Communauté ayant déjà délibéré, le Conseil Départemental délibérant à sa prochaine 
session. 
 
Intervention de Claude Lombard. « Pour Ludres, Résolument » 
Précisons d’emblée que nous voterons en faveur de ce projet de transformation de la 
Communauté urbaine en Métropole, car se joue-là la visibilité de notre territoire. 
 
Mais notre vote n’a pas valeur de blanc-seing. En effet cette délibération sur laquelle nous 
devons nous prononcer développe les critères qui permettent à une collectivité territoriale 
d’accéder au rang de métropole, rappelle l’histoire du Grand Nancy et le degré d’intégration 
des 20 communes qui le composent. Elle annonce également la mission de préfiguration 
confiée, le 7 septembre 2015, au Préfet Mahé par le Premier Ministre, mission qui vient de 
connaître un début de réalisation le 30 novembre dernier. Mais elle reste floue sur les 
questions dont la résolution, dans les mois à venir, donnera véritablement corps à ce projet. 
Ces questions concernent les transferts conventionnels de compétences qui doivent (si l’on 
pense à la voirie) ou peuvent, tout simplement, avoir lieu entre d’une part l’Etat, le 
Département ou la Région et d’autre part la Métropole. Elles concernent aussi l’évolution à 
moyen ou long terme de son périmètre et de ses rapports avec les autres intercommunalités 
ou avec le Sillon Lorrain. Sans parler de l’organisation de sa gouvernance. 
 
Sur tous ces sujets il va de soi que de nombreux échanges ont eu lieu — ne serait-ce que 
cet après-midi — et vont encore avoir lieu, au sein de la CUGN comme à la Préfecture. Les 
décisions auxquelles ils aboutiront auront un impact sur la vie de tous nos concitoyens qui 
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ont le droit d’avoir des réponses aux questions qu’ils se posent. C’est pourquoi, 
premièrement, afin d’être informés et de pouvoir relayer l’information, nous demandons qu’à 
l’occasion des futurs Conseils Communautaires, un point d’étape soit fait qui soit diffusé 
systématiquement dans les 20 Conseils Municipaux. A ce sujet nous regrettons que, sauf 
erreur de notre part, le projet métropolitain ne figure pas à l’ordre du jour du prochain 
Conseil Communautaire. Nous demandons, deuxièmement, qu’au mois de mars 2016 nous 
soyons amenés à nous prononcer sur cette Métropole qui de projet sera sur le point de 
devenir réalité. 
 
Intervention du Maire :  
La métropole reste avec ses 20 communes au moins jusqu’en 2020. Cette métropole 
travaillera avec les territoires du Sud de la Meurthe et Moselle afin d’aider ces territoires en 
termes de services et de développement (pour exemple l’aménagement de la ligne de 
chemin de fer Nancy-Merrey (500 000 euros) qui concerne le secteur de Nancy à 
Mirecourt).Par ailleurs, le sillon Lorrain demeure un point fort de l’armature territoriale de 
Lorraine, de Thionville jusqu’à Epinal. Enfin le SCOT devrait, après analyse, et après 
autorisation, se transformer en pôle métropolitain (sans obligation). 
Il semble utile d’informer au fur et à mesure de l’avancée du dossier, car tout le monde est 
concerné. 
Cette délibération devra être prise par les 20 communes et doit être présentée aux différents 
Conseils avant le 10 février 2016. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité : 
 

- d'approuver l'adoption par décret du statut de Métropole pour la Communauté 
Urbaine du grand Nancy en vertu de l'article L. 5217- 1 du Code général des 
collectivités territoriale, en donnant son accord à cette proposition. 

 
 


